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Par la poste : Yves Bernier - Le panache 1 - 189 Bd de la madeleine - 06000 Nice
Questionnaire à renvoyer par Mail : yves.bernier@ac-nice.fr

1 - Est-ce que c'est un problème si ce championnat vous interdit de participer au championnat masculin 

Si vous avez des commentaires :

Autres :

Vous n'êtes pas intéressée.

9 - Vous avez peur de ne pas avoir le niveau :                     

3 - Equipe de 3 joueuses ( 9 simples et un double )             

10 - Jouer avec des filles ne vous intéresse pas :                   

11 - Il n'y a pas assez de joueuses dans votre club :           

12 - Vous pensez que le niveau sera trop faible :                 

13 - Votre club ne veut pas inscrire d'équipe féminine :         

8 - Votre Club serait d'accord pour inscrire une équipe :        

4 - Jour et heure de la rencontre :   

5 - Résultat au score acquis :

7 - Nombre minimum d'équipe pour lancer le championnat

QUESTIONNAIRE SUR UN CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL FEMININ

Comme vous la savez il n'existe pas de championnat départemental féminin par équipe dans les
Alpes maritimes. La seule possibilité de faire jouer des féminines en équipes est soit le
championnat masculin soit l'engagement d'une équipe féminine en régionale 1 minimum, quand
ce n'est pas en prénationale. D’où des déplacements et des frais importants difficilement
supportable par un petit club
Pour pallier à ce problème et devant le nombre réduit de compétition féminine, la commission
féminine aimerait mettre en place ce championnat
Pour nous aider dans notre tache et pour mieux répondre à votre attente il est important de
connaître votre avis.

Nom de votre club :

Au plus tard le 15 Mai 2009

2 - Etes vous intéressée si ce championnat ne vous interdit pas de participer au championnat masculin 

Si vous avez répondu Non allez à la question  9

Si vous avez répondu Non quelle composition : 

6 - Doit-on prévoir une limite de classement maximum          

Si vous avez répondu Oui à quel classement : 


